
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil municipal 

Assemblée ordinaire du lundi 18 août 2014 
Séance tenue le 19 août 2014  Résolution: CM14 0774  

 
 
Avis de motion et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement autorisant la 
construction et l'occupation à des fins de centre de traitement de matières organiques par 
compostage en bâtiment fermé sur un emplacement situé du côté nord-est des boulevards 
Métropolitain et Saint-Jean-Baptiste sur le territoire de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles » / Tenue d'une consultation publique 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 août 2014 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. Francesco Miele 

  
appuyé par M. Pierre Desrochers 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
  
d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement autorisant la construction et l’occupation à des fins 
de centre de traitement de matières organiques par compostage en bâtiment fermé sur un emplacement 
situé du côté nord-est des boulevards Métropolitain et Saint-Jean-Baptiste sur le territoire de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles » et de le soumettre à l’Office de 
consultation publique de Montréal pour qu’il tienne l’assemblée publique de consultation prévue 
conformément à la loi. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
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Denis CODERRE Colette FRASER 
______________________________ ______________________________ 
Maire Greffière adjointe 
 
 
(certifié conforme) 
 
 
______________________________ 
Colette FRASER 
Greffière adjointe 
 
Signée électroniquement le 25 août 2014 




